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Communiqué de presse : La Plateforme des ALE wallonnes réagit aux 
mesures visant à modifier la réglementation de l’assurance chômage 
et à la suppression des subsides administratifs pour les ALE. 
 

La Plateforme des ALE wallonnes s’interroge sur les conséquences de la volonté affichée de 
limiter dans le temps la durée des allocations de chômage à deux ans. 

En effet, les Agences locales pour l’Emploi sont une des rares mesures qui s’adresse 
principalement aux demandeurs d’emploi de longue durée. Nous sommes donc bien placés 
pour constater que ce public, qui représente plus de 45 % des 232 000 demandeurs d’emploi 
wallons, rencontre des difficultés spécifiques. 

Par ailleurs, le gouvernement wallon a supprimé les subsides destinés à couvrir les frais 
administratifs qui incombent aux ALE. Ce sont les ALE des plus petites localités qui vont être 
les plus fortement impactées et risquent de ne plus pouvoir faire face à leurs obligations sans 
compensation de l’autorité communale. 

À l’heure où la modification de l’assurance chômage voulue par le gouvernement fédéral 
lance un important défi aux autorités régionales et aux municipalités wallonnes, les ALE nous 
paraissent l’acteur clef pour accompagner des changements qui peuvent impacter 
80 000 personnes (moyenne diminuée des +/- 26 000 DEI de plus de 55 ans : décembre 2024, 
source Forem).  

Rappelons que les ALE wallonnes sont l’intervenant de terrain au plus proche de la réalité 
sociale des communes et un dispositif unique dans le paysage mondial des acteurs de 
l’insertion professionnelle. 

Nous pensons qu’il est urgent de réformer la mesure et de donner à nos ASBL les moyens 
financiers et humains de remplir leurs missions et de faire face à leurs obligations, 
notamment d’accompagnement des prestataires et de respect des droits et libertés de 
chacun. 

Nous préconisons : 

• Une remise à plat de la mesure ALE afin de clarifier les attentes du gouvernement et 
l’articulation entre les ALE, les Communes, les CPAS wallons et le Forem qui intègre la 
future réforme fédérale. 
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• Une revalorisation du statut des prestataires ALE qui considèrent enfin les prestations 
effectuées dans le cadre de la mesure comme un travail effectif. 

• Une augmentation du salaire perçu par les prestataires ALE. 
• Un financement spécifique mutualisé pour permettre de couvrir les obligations liées à 

nos missions de services publics. 
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